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RAPPOR~ DU COMITE DES RELATIONS AVEC LE PA~S HOTE

ORGAN!S~T!ON DES TRAVAUX DE LA QUARANTE-TROISIEME SESSION
ORDINAIRE DE L'ASSEMBLEE GENERALE

aangladesh, Emirats ar.abes unis, Inde. Malaisie. Pakistan,
Yougoslavie et Zimbabwe : R~qiet de z~solution

L'1>ssemblée généralE"

Rapp~lar.t sa résolution 43/48 du 30 novembre 1988, dans laquelle. entre autres
dispositions, elle demandait instamment au pays hôte de respecter s(;:rupuleusement
les dispositions de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Organisation des Nations Unies, en date
du 26 ju~n 1947 ~/, et de reconsidérer et rapporter la décision qu'il avait prise
de refuser d'accorder le visa demandé pour M. Yasser Arafat, Président du Comité
~xécutif de l'Organisation de libération de la Palestine,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 1er décembre 1988 ÂI
indiquant que le pays hôte a fait savoir qu'il ne voit "aucun motif de modifier
notre décision" 3

l\f:drmnlit ~e :iroit que les personnes vJ.sees à la section Il de l'Accord ont le
droit .d,'e':ltrer S"'S aucun obstacle aux Etats-Unis aux fins du tran.sit à destination
ou en provenance du district administr0tif,

1. Déplore que le pays hôte n'ait pas répondu favo.rablement à l'a demande
formulée par l'ASsemblée générale dans sa résolution 43/48;

11 Voir résolution 169 (II

1./ Al43/909.
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2. n6ill!i, sous la. contrainte deo circonstance~ présentes et sans préjudice
de la pratique~otmale, d'examiner la question de P~lestine, point 37 ~e l'ord~e du
jour de sa quarante-troisième session, en séance plénigre à l'Office des
Nations Unies à Gan~ve du 13 au 15 décsmbJ:'c;t 1988;

3. Prj~ le Secrétaire qénéral de p1'endre les disp0l;iitions nécessaires à
l'application de la présente résolution et l'autorise à réaménaqer comme il
conviendra le calendrier'des réunions de l'Off$.ce des Nations Unies à Genève durant
cettepériùde.
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